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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
 

Soutien de l’AMF aux communes sinistrées par la tempête "Xynthia" 
 
 
Jacques Pélissard, au nom de l’Association des maires de France, exprime son  émotion et son entière 
solidarité aux maires et aux habitants des communes cruellement frappés, dimanche dernier, par la 
tempête "Xynthia", provoquant la mort d’au moins  53 personnes et de nombreux dégâts matériels. 
 
Afin de manifester son soutien, le Bureau de l’AMF, réuni ce jour, a décidé d’apporter une aide d’un 
montant de 20.000 euros. Cette somme sera versée aux associations départementales de maires de 
Charente-Maritime et de Vendée.  
 
En ces circonstances difficiles, l’AMF invite ses adhérents, qui souhaiteraient exprimer leur solidarité 
aux communes les plus durement touchées, à prendre contact avec les associations départementales 
de maires des zones concernées. D’ores et déjà, les associations de Charente-Maritime* et de Vendée* 
ont ouvert un compte spécifique de solidarité. Les sommes recueillies permettront de répondre aux 
situations les plus graves, de venir en aide aux sinistrés et d’entamer les travaux nécessaires à la 
remise en état des routes et des équipements publics. 
 
 
 
 *Relevé d’identité bancaire du compte  
de l’Association des maires de Vendée  :  
 
Agence CM de La Roche sur Yon Molière (85) 
Code banque : 15519 
Code guichet : 39031  
Compte n° : 00021072904 
Clé RIB : 87 
Identification Internationale IBAN :  
FR76 1551 9390 3100 0210 7290 487 
L’intitulé du virement doit être nommé  
« numéro INSEE de votre collectivité ». 
 

 
 *Relevé d’identité bancaire du compte  
de l’Association des maires de Charente-Maritime :  
 
Banque postale de Bordeaux (33) 
Code établissement : 20041 
Code guichet : 01001 
Compte n° : 015 25 50 J 022 
Clé RIB : 09 
L’intitulé du virement doit être nommé  
« numéro INSEE de votre collectivité ». 
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